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ES GRÈVES EN AVRIL

Le ministère du Travail du Canada a fait savoir
ie le nombre de jours-homme perdus par suite
arrêts du travail en avril 1972 s'est établi à
812,570. Cette statistique élevée s'explique en
ande partie par un arrêt de travail général de onze
urs de la part de quelque 210,000 fonctionnaires du
Duvernement du Québec parmi lesquels se trouvaient
as employés d'hôpitaux, des enseignants, des fonc-
annaires, des employés de l'Hydro-Québec et de la
1gie des alcools.

La grve, qui a duré du 11 au 22 avril, a causé
perte de 1,637,000 jours-homme, soit environ

1 p. 100 de la perte totale par tout le pays, au cours
mois.

La statistique d'avril donne 130 jours-homme
rdus par 10,000 jours-homme de travail effectués
r les travailleurs rémunérés dans les secteurs
tres que celui de l'agriculture. En mars 1972, la
rte avait été de 351,870 jours-homme, soit de 23
r 10,000 jours-homme effectués.

Le nombre total de travailleurs touchés par les
arrêts de travail, en avril 1972, s'est établi à

2,706, alors que le mois précédent 84 arrêts de
Ivail aiaient mis en cause 230,702 travailleurs.

En avril 1971, on avait compté 99 arrêts de
Ivail touchant 24.641 travailtinira.

convoquées sous les auspices de l'Organisation de
l'aviation civile internationale (OACI), ont été dé-
posés dans les capitales des trois Gouvernements
dépositaires, soit à Londres, Moscou et Washington.

La Convention de La Haye prévoit des mesures
juridiques efficaces afin de prévenir les actes de
capture illicite d'aéronefs, c'est-à-dire, le détourne-
ment d'avions. En vertu de la Convention, un État
contractant est tenu soit d'extrader les auteurs de
ces détournements qui se trouvent sur son territoire
pour les livrer à un Etat qui désire les poursuivre en
justice, soit de traduire lui-même en justice les
auteurs de l'infraction. Les récentes révisions du
Code pénal canadien quie le Parlement a adoptées
font du détournement d'avion un crime au Canada.
Trente-trois pays ont déjà ratifié la Convention de
La Haye, qui est entrée en vigueur le 14 octobre
1971, ou y ont déjà adhéré.

La Convention de Montréal, qui n'est pas encore
en vigueur en tant qu'accord international, prévoit

e tous


